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(54) Dispositif de protection du type barrage flottant

(57) Dispositif de protection (1) du type « barrage
flottant », visant à empêcher un objet flottant d’heurter
un ouvrage.

Ce dispositif de protection (1) comprend un élément
barrière (2), consistant en un câble, muni de flotteurs (4),
dont les deux extrémités (2a) sont chacune reliées à l’un

des pieux (3), l’une au moins par le biais d’un système
de dissipation d’énergie (5).

Ce système de dissipation d’énergie (5) comporte
avantageusement - au moins une chaîne repliée sur elle-
même, qui se compose de maillons reliés deux à deux
par des brins cassants, et - au moins un organe ressort.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
protection du type « barrage flottant », visant à empêcher
un objet ou corps flottant en mouvement (notamment na-
vire ou engin flottant) de venir heurter un ouvrage de
manière à protéger cet ouvrage d’un choc éventuel.
[0002] Des barrages ayant des visées similaires ont
été mis en place sur les canaux ou rivières, utilisant des
vérins ou des systèmes d’ancres trainant sur le fond. Ces
dispositifs présentent des contraintes d’exploitation, des
coûts élevés de mise en oeuvre et des limites techniques.
[0003] De même, un dispositif pour stopper les sous-
marins et torpilles est décrit dans le document US-A-1
151 607.
[0004] Ce dispositif comprend notamment une struc-
ture extérieure de défense comportant une barrière rigide
immergée qui est portée par des bouées et qui est soli-
darisée entre deux poteaux par l’intermédiaire d’élé-
ments en forme de lien souple.
[0005] Ce dispositif vise à détruire le corps à retenir ;
il ne permet pas un captage de ce corps tout en préser-
vant son intégrité (ou tout au moins en limitant les dé-
gradations).
[0006] La présente invention concerne une nouvelle
structure pour un dispositif de protection du type
« barrage flottant ».
[0007] Ce dispositif de protection est du type compre-
nant un élément barrière qui est rapporté entre deux
pieux d’ancrage et qui est associé avec une pluralité de
flotteurs reposant à la surface de l’eau.
[0008] Selon l’invention, l’élément barrière comprend
un câble muni des flotteurs ; ce câble comporte deux
extrémités qui sont chacune reliées à l’un des pieux ; et
l’une au moins desdites extrémités du câble est reliée à
l’un des pieux par le biais d’un système de dissipation
d’énergie.
[0009] Un tel dispositif de protection offre une absorp-
tion particulièrement efficace de l’énergie cinétique d’un
objet flottant, assurant ainsi une protection particulière-
ment efficace d’un ouvrage à l’encontre d’un choc éven-
tuel par cet objet flottant.
[0010] Ce dispositif de protection permet en outre de
ne pas endommager l’objet flottant retenu, par exemple
la coque d’un bateau, et de le maintenir en flottaison à
distance de l’ouvrage à protéger.
[0011] Les deux extrémités du câble sont avantageu-
sement chacune reliées à l’un des pieux par le biais d’un
système de dissipation d’énergie.
[0012] Selon un mode de réalisation préféré, le ou les
systèmes de dissipation d’énergie comprennent
chacun : (i) au moins une chaîne repliée sur elle-même,
qui se compose de maillons reliés deux à deux par des
brins cassants, et (ii) au moins un organe ressort.
[0013] L’organe ressort est apte à subir des mouve-
ments entre une configuration au repos et une configu-
ration déformée ; et ledit organe ressort est avantageu-
sement associé avec des moyens pour fournir une force

de freinage destinée à limiter la vitesse du mouvement
depuis ladite configuration déformée jusqu’à ladite con-
figuration au repos.
[0014] Cette caractéristique permet d’éviter une vites-
se excessive des maillons de la chaîne, créant un effet
dynamique susceptible de faire céder simultanément
plusieurs brins cassants.
[0015] Dans ce cas, l’organe ressort consiste avanta-
geusement en un ressort de compression apte à subir
des mouvements de compression et de décompression ;
ledit organe ressort est encagé dans un boîtier renfer-
mant un piston de translation qui se compose d’une tête
et d’une tige, pour former un ensemble amortisseur com-
prenant le boîtier, le piston et l’organe ressort ; le boîtier
et la tête de piston forment deux surfaces emprisonnant
ledit organe ressort ; et le boîtier et la tige de piston sont
chacun munis d’un point d’attache permettant de les re-
lier selon les cas au câble, à la chaîne ou au pieu.
[0016] Le boîtier est alors avantageusement rempli de
liquide, avantageusement d’eau ; la tête de piston est
munie d’ouvertures permettant une circulation du liquide,
pour fournir une force de freinage lors des mouvements
de compression et de décompression.
[0017] Selon le mode de réalisation préféré, la chaîne
du système de dissipation d’énergie est intercalée entre
deux organes ressorts.
[0018] Dans ce cas, un premier ensemble amortisseur
est relié au câble d’un côté et à la chaîne de l’autre, et
un second ensemble amortisseur est relié d’un côté au
pieu et à la chaîne de l’autre.
[0019] Toujours selon le mode de réalisation préféré,
les brins cassants sont constitués d’un lien métallique ou
d’un lien du genre cordage, réalisé par exemple en po-
lymère synthétique.
[0020] Selon une autre caractéristique, le système de
dissipation d’énergie est avantageusement relié au pieu
via un collier mobile en transaction verticale le long dudit
pieu, afin de permettre au dispositif de protection de res-
ter en flottaison en cas de variation du niveau de l’eau.
[0021] La présente invention concerne également le
système de dissipation d’énergie comprenant :

- au moins une chaîne repliée sur elle-même, qui se
compose de maillons reliés deux à deux par des
brins cassants, et

- au moins un organe ressort.

[0022] Dans ce cas, l’organe ressort est apte à subir
des mouvements entre une configuration au repos et une
configuration déformée ; et cet organe ressort est avan-
tageusement associé avec des moyens pour fournir une
force de freinage destinée à limiter la vitesse du mouve-
ment depuis ladite configuration déformée jusqu’à ladite
configuration au repos.
[0023] L’organe ressort consiste alors avantageuse-
ment en un ressort de compression apte à subir des mou-
vements de compression et de décompression ; ledit or-
gane ressort est encagé dans un boîtier renfermant un
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piston de translation qui se compose d’une tête et d’une
tige, pour former un ensemble amortisseur comprenant
le boîtier, le piston et l’organe ressort ; le boîtier et la tête
de piston forment deux surfaces emprisonnant ledit or-
gane ressort ; et le boîtier et la tige de piston sont chacun
munis d’un point d’attache permettant de les relier selon
les cas au câble, à la chaîne ou au pieu.
[0024] Dans ce cas et selon une forme de réalisation
préférée, le boîtier est rempli de liquide, avantageuse-
ment d’eau, et la tête de piston est munie d’ouvertures
permettant une circulation du liquide.
[0025] Encore selon une forme de réalisation préférée,
la chaîne du système de dissipation d’énergie est inter-
calée entre deux organes ressorts.
[0026] La présente invention sera encore illustrée,
sans aucunement être limitée, par la description suivante
en relation avec les dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 représente, de manière générale et sché-
matique, le dispositif de protection selon l’invention,
dans son contexte de barrage flottant ;

- la figure 2 illustre, encore de manière schématique,
l’un des systèmes de dissipation d’énergie équipant
le dispositif de protection selon la figure 1 ;

- la figure 3 représente schématiquement l’un des en-
sembles amortisseurs constitutif du système de dis-
sipation d’énergie selon la figure 2 ;

- la figure 4 montre, vue de face et en détails, la tête
d’un piston de translation équipant l’ensemble amor-
tisseur selon la figure 3.

[0027] Le dispositif de protection 1, représenté sur la
figure 1, est du type « barrage flottant ».
[0028] Ce dispositif de protection 1 est prévu pour re-
tenir un objet flottant en mouvement (non représenté),
par exemple un engin flottant ou navire, de sorte à em-
pêcher que ce dernier ne vienne heurter un ouvrage (éga-
lement non représenté) ; il est par exemple destiné à être
implanté en travers d’un cours d’eau pour protéger un
ouvrage située en aval.
[0029] Ce dispositif de protection 1 permet, en revan-
che et avantageusement, le passage des embâcles flot-
tants.
[0030] Pour cela, le dispositif de protection 1 selon l’in-
vention comprend un élément barrière 2, constitué ici par
un câble, qui est agencé ici pour barrer un cours d’eau
C et pour retenir l’objet flottant en mouvement (non re-
présenté).
[0031] Le câble 2 est rapporté, avantageusement de
manière tendue ou de manière quasi-tendue, entre deux
pieux 3 pour l’ancrage en berge.
[0032] Le câble 2 comporte deux extrémités 2a qui
sont chacune relié à l’un de ces pieux 3.
[0033] Ce câble 2 est avantageusement destiné à
s’étendre horizontalement, ou au moins approximative-
ment horizontalement, entre les pieux 3.
[0034] Chaque pieu 3 présente avantageusement une
section constante, ou au moins approximativement cons-

tante, sur toute sa hauteur. Chaque pieu 3 est ancré dans
le sol S.
[0035] Ce câble 2 est associé avec une pluralité de
flotteurs 4 reposant à la surface de l’eau E.
[0036] Les flotteurs 4 sont convenablement répartis
sur la longueur du câble 2 associé.
[0037] Ces flotteurs 4 sont ici de forme cylindrique , et
ils sont chacun traversés axialement par le câble 2 as-
socié.
[0038] Pour absorber l’énergie cinétique d’un objet
flottant retenu par le dispositif de protection 1, les extré-
mités 2a du câble 2 sont chacune reliées avec l’un des
pieux 4 par le biais d’un système de dissipation d’énergie
5.
[0039] Chaque système de dissipation d’énergie 5 est
ainsi intercalé entre l’une des extrémités 2a du câble 2
et l’un des pieux 3.
[0040] L’un de ces systèmes de dissipation d’énergie
5 est décrit ci-dessous en relation avec la figure 2.
[0041] Ce système de dissipation d’énergie 5 com-
prend une boucle de dissipation d’énergie 6 qui est in-
tercalée entre deux organes ressorts 7.
[0042] La boucle de dissipation d’énergie 6 consiste
en une chaîne 8 repliée sur elle-même (selon une forme
générale de U), qui se compose d’une pluralité de
maillons 9 liés deux à deux par des brins cassants 10.
[0043] Les brins cassants 10 forment des fusibles, rac-
cordant ensemble deux maillons 9 éloignés.
[0044] La longueur d’un brin cassant 10 est inférieure
à la longueur de la chaîne 8 séparant les deux maillons
9 associés de sorte que, lorsque le dispositif de protection
1 est soumis à une force de poussée générée par le corps
en mouvement à stopper, la rupture du brin cassant 10
(ou au moins sa déformation) absorbe au moins une par-
tie de l’énergie générée par le corps en mouvement.
[0045] Afin de limiter des effets dynamiques décrits
plus en détails par la suite, les brins cassants 10 sont
choisis dans un matériau présentant une certaine élas-
ticité.
[0046] Ces brins cassants 10 sont avantageusement
réalisés en matériau métallique ou en cordage (par
exemple en polymère synthétique), ayant une force de
rupture prédéfinie.
[0047] Chaque organe ressort 7 consiste ici en un res-
sort de compression, apte à subir des mouvements de
compression (depuis une configuration au repos jusqu’à
une configuration déformée) et de décompression (de-
puis une configuration déformée jusqu’à une configura-
tion au repos).
[0048] Chaque organe ressort 7 est ici encagé dans
un dispositif 12 en forme de vérin (figure 3), destiné à
limiter la vitesse de ses mouvements de compression et
de décompression.
[0049] Tel que représenté sur la figure 3, ce dispositif
en forme de vérin 12 comprend un boîtier 13 délimitant
un volume interne 14 renfermant l’organe ressort 7 et un
piston de translation 15.
[0050] L’organe ressort 7, associé avec le boîtier 13
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et le piston 15, forment un ensemble 16, dénommé ci-
après « ensemble amortisseur ».
[0051] Le boîtier 13 consiste ici en un tube cylindrique,
de sorte que le volume interne 14 est également de forme
générale cylindrique.
[0052] Le piston de translation 15 se compose :

- d’une tête 15a, en forme de disque, divisant le volu-
me interne 14 en deux chambres 14a et 14b, dont
une première chambre 14a contient l’organe ressort
7, et

- d’une tige 15b, traversant axialement l’organe res-
sort 7 et ladite première chambre 14a.

[0053] Ce piston 15 est mobile en translation au sein,
et sur la longueur, du volume interne 14.
[0054] Le boîtier 13 et la tête de piston 15a forment
deux surfaces en regard délimitant la première chambre
14a, désignées respectivement par les repères 17 et 18
sur la figure 3, pour emprisonner l’organe ressort 7.
[0055] Pour freiner les mouvements de compression
et de décompression de l’organe ressort 7, le volume
interne 14 du boîtier 13 est rempli d’un liquide, avanta-
geusement d’eau.
[0056] De plus, la tête de piston 15a, sur lequel s’ap-
puie l’une des extrémités de l’organe ressort 7, présente
des ouvertures traversantes 19 (figure 4) permettant le
passage et la circulation du liquide entre les deux cham-
bres 14a et 14b.
[0057] Ainsi ce piston de translation 15 crée deux
chambres 14a et 14b, entre lesquelles se crée une cir-
culation de liquide lors des mouvements en translation
de sa tête 15a. Cette circulation fournit une force de frei-
nage qui limite notamment la vitesse du mouvement de
décompression de l’organe ressort 7.
[0058] Pour être complet, le boîtier 13 et la tige 15b du
piston de translation 15 sont chacun munis d’un point
d’attache, désignés respectivement par les repères 20
et 21 sur la figure 3, permettant de les relier selon les
cas au câble 2, à la chaîne 8 ou au pieu 3.
[0059] Ces deux points d’attache 20 et 21 sont avan-
tageusement opposés axialement / longitudinalement.
[0060] Ainsi, dans chaque système de dissipation
d’énergie 5, un premier ensemble amortisseur 16, dit
« intérieur » (à distance du pieu 3), est monté de sorte
que :

- le point d’attache 20 de son boîtier 13 est relié au
câble 2, et

- le point d’attache 21 de sa tige 15b de piston 15 est
relié à la chaîne 8.

[0061] Un second ensemble amortisseur 16, dit
« extérieur » (à proximité du pieu 3), est monté de sorte
que :

- le point d’attache 20 de son boîtier 13 est relié à la
chaîne 8, et

- le point d’attache 21 de sa tige 15b de piston 15 est
relié au pieu 3.

[0062] Selon une forme de réalisation alternative, l’en-
semble amortisseur 16 « intérieur » et/ou l’ensemble
amortisseur 16 « extérieur » sont rapportés de sorte que
leurs points d’attache 20 et 21 soient solidarisés dans un
sens inverse à celui décrit ci-dessus.
[0063] Selon un mode de réalisation non représenté,
le ou les organes ressorts peuvent encore consister en
un ressort de traction.
[0064] Ce ressort de traction peut être intégré dans un
dispositif en forme de vérin tel que décrit ci-dessus en
relation avec la figure 3, pour fournir une force de freinage
qui limite notamment la vitesse du mouvement depuis la
configuration déformée allongée jusqu’à la configuration
au repos.
[0065] La liaison sur chaque pieu d’ancrage 3 est ici
réalisée au moyen d’un collier coulissant 25 (figure 1),
apte à cheminer sur la hauteur du pieu 3 associé.
[0066] Cette caractéristique permet au câble 2 avec
flotteurs 4 de reposer en permanence à la surface de
l’eau E, ou juste au-dessus de la surface de l’eau E, quel
que soit les variations du niveau de la surface de l’eau E.
[0067] En fonctionnement, lorsqu’un objet flottant at-
teint le dispositif de protection 1, il vient exercer une force
de poussée sur son câble 2.
[0068] La force du corps en mouvement est transmise
depuis le câble 2 vers les systèmes de dissipation d’éner-
gie 5.
[0069] Dans un premier temps, le travail fourni par les
organes ressorts 7, subissant un mouvement de com-
pression, absorbe une partie de l’énergie cinétique de
l’objet flottant à stopper.
[0070] Ce mouvement de compression est obtenu par
le rapprochement des surfaces 17 et 18 emprisonnant
l’organe ressort 7.
[0071] Les organes ressorts 7 ayant une course limitée
par rapport à la distance d’arrêt de l’objet flottant, les
boucles de dissipation d’énergie 6 assurent un allonge-
ment progressif du câble 2 entre les pieux 3 et participent
à la dissipation progressive de l’énergie cinétique.
[0072] Pour cela, lorsque les organes ressorts 7 sont
en fin de mouvement de compression, la poursuite de la
traction sur les systèmes de dissipation d’énergie 5 abou-
tit à la rupture de l’un de leurs brins cassants 10, libérant
ainsi une longueur permettant un mouvement de décom-
pression des organes ressorts 7.
[0073] Ces brins cassants 10 assurent ainsi l’absorp-
tion d’une partie de l’énergie cinétique du corps en mou-
vement, pour obtenir son ralentissement.
[0074] La vitesse du mouvement de décompression
des organes ressorts 7 ne doit avantageusement pas
être excessive, notamment pour éviter que la vitesse
d’écartement des maillons 9 de la chaîne 8 ne crée un
effet dynamique aboutissant à une rupture concomitam-
ment de plusieurs brins cassants 10 successifs.
[0075] Pour cela, le mouvement des organes ressorts
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7 est ici amorti par la circulation de liquide au travers des
orifices 19 de la tête de piston 15a associée.
[0076] Une fois le mouvement de décompression ter-
miné, les organes ressorts 7 peuvent entamer un nou-
veau mouvement de compression du fait de la poursuite
de la poussée sur le câble 2, accompagné le cas échéant
de la rupture d’un nouveau brin cassant 10 en fonction
de l’énergie cinétique restant à dissiper.
[0077] Des mouvements de compression / décom-
pression des organes ressorts 7, séparés par les ruptu-
res successives des brins cassants 10, se reproduisent
jusqu’à l’arrêt de l’objet flottant.
[0078] Cet objet flottant est ainsi stoppé, avantageu-
sement sans subir de détérioration et avec un maintien
en flottaison à distance de l’ouvrage.
[0079] Uniquement à titre d’exemple, le dispositif de
protection 1 comporte avantageusement les caractéris-
tiques suivantes

- les pieux d’ancrage 3 servant à retenir le câble 2 a
une résistance à une force horizontale de 100 tonnes
environ,

- les organes ressorts 7 ont un poids de plus de 300
kg et un diamètre d’environ 50 cm, présentent une
flèche de 24 cm pour une compression de 50 tonnes,

- la chaîne 2 a une résistance minimum à la rupture
de 130 tonnes,

- les brins cassants 10 ont une résistance minimum à
la rupture de 50 tonnes, cette résistance ne devant
pas dépasser 70 tonnes,

- le câble 2 utilisé a une résistance à la rupture mini-
mum de 200 tonnes.

Revendications

1. Dispositif de protection du type « barrage flottant »,
visant à empêcher un objet flottant d’heurter un
ouvrage, lequel dispositif de protection (1) comprend
un élément barrière (2) qui est rapporté entre deux
pieux d’ancrage (3) et qui est associé avec une plu-
ralité de flotteurs (4) destinés à reposer à la surface
de l’eau (E), caractérisé en ce que ledit élément
barrière (2) comprend un câble muni desdits flotteurs
(4), en ce que ledit câble (2) comporte deux extré-
mités (2a) qui sont chacune reliées à l’un desdits
pieux (3), et en ce que l’une au moins desdites ex-
trémités (2a) dudit câble (2) est reliée à l’un desdits
pieux (3) par le biais d’un système de dissipation
d’énergie (5).

2. Dispositif de protection selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les deux extrémités (2a) du
câble (2) sont chacune reliées à l’un des pieux (3)
par le biais d’un système de dissipation d’énergie (5).

3. Dispositif de protection selon l’une quelconque des
revendications 1 ou 2, caractérisé en ce que le ou

les systèmes de dissipation d’énergie (5) compren-
nent chacun :

- au moins une chaîne (8) repliée sur elle-même,
qui se compose de maillons (9) reliés deux à
deux par des brins cassants (10), et
- au moins un organe ressort (7).

4. Dispositif de protection selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que l’organe ressort (7) est apte à
subir des mouvements entre une configuration au
repos et une configuration déformée, et en ce que
ledit organe ressort (7) est associé avec des moyens
(12, 13, 14, 15) pour fournir une force de freinage
destinée à limiter la vitesse du mouvement depuis
ladite configuration déformée jusqu’à ladite configu-
ration au repos.

5. Dispositif de protection selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que l’organe ressort (7) consiste en
un ressort de compression apte à subir des mouve-
ments de compression et de décompression, en ce
que ledit organe ressort (7) est encagé dans un boî-
tier (13) renfermant un piston de translation (15) qui
se compose d’une tête (15a) et d’une tige (15b), pour
former un ensemble amortisseur (16) comprenant
ledit boîtier (13), ledit piston de translation (15) et
ledit organe ressort (7), lequel boîtier (13) et laquelle
tête de piston (15a) forment deux surfaces (17, 18)
emprisonnant ledit organe ressort (7), et lequel boî-
tier (13) et laquelle tige de piston (15b) sont chacun
munis d’un point d’attache (20, 21) permettant de
les relier selon les cas au câble (2), à la chaîne (8)
ou au pieu (3).

6. Dispositif de protection selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que le boîtier (13) est rempli de
liquide, et en ce que la tête de piston (15a) est munie
d’ouvertures (19) permettant une circulation de liqui-
de.

7. Dispositif de protection selon l’une quelconque des
revendications 3 à 6, caractérisé en ce que la chaî-
ne (8) du système de dissipation d’énergie (5) est
intercalée entre deux organes ressorts (7).

8. Dispositif de protection selon la revendication 7 en
combinaison avec la revendication 5, caractérisé
en ce que un premier ensemble amortisseur (16)
est relié au câble (2) d’un côté et à la chaîne (8) de
l’autre, et en ce que un second ensemble amortis-
seur (16) est relié d’un côté au pieu (3) et à la chaîne
(8) de l’autre.

9. Dispositif de protection selon l’une quelconque des
revendications 3 à 8, caractérisé en ce que les brins
cassants (10) sont constitués d’un lien métallique ou
d’un lien en cordage.
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10. Dispositif de protection selon l’une quelconque des
revendications 1 à 9, caractérisé en ce que le sys-
tème de dissipation d’énergie (5) est relié au pieu
(3) via un collier (25) mobile en transaction verticale
le long dudit pieu (3), afin de permettre au câble (2)
de rester en flottaison en cas de variation du niveau
de l’eau (E).

11. Système de dissipation d’énergie pour un dispositif
de protection selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 10, comprenant :

- au moins une chaîne (8) repliée sur elle-même,
qui se compose de maillons (9) reliés deux à
deux par des brins cassants (10), et
- au moins un organe ressort (7).

12. Système de dissipation d’énergie selon la revendi-
cation 11, caractérisé en ce que l’organe ressort
(7) est apte à subir des mouvements entre une con-
figuration au repos et une configuration déformée,
et en ce que ledit organe ressort (7) est associé
avec des moyens (12, 13, 14, 15) pour fournir une
force de freinage destinée à limiter la vitesse du mou-
vement depuis ladite configuration déformée jusqu’à
ladite configuration au repos.

13. Système de dissipation d’énergie selon la revendi-
cation 12, caractérisé en ce que l’organe ressort
(7) consiste en un ressort de compression apte à
subir des mouvements de compression et de dé-
compression, en ce que ledit organe ressort (7) est
encagé dans un boîtier (13) renfermant un piston de
translation (15) qui se compose d’une tête (15a) et
d’une tige (15b), pour former un ensemble amortis-
seur (16) comprenant ledit boîtier (13), ledit piston
de translation (15) et ledit organe ressort (7), lequel
boîtier (13) et laquelle tête de piston (15a) forment
deux surfaces (17, 18) emprisonnant ledit organe
ressort (7), et lequel boîtier (13) et laquelle tige de
piston (15b) sont chacun munis d’un point d’attache
(20, 21) permettant de les relier selon les cas au
câble (2), à la chaîne (8) ou au pieu (3).

14. Système de dissipation d’énergie selon la revendi-
cation 13, caractérisé en ce que le boîtier (13) est
rempli de liquide, et en ce que la tête de piston (15a)
est munie d’ouvertures (19) permettant une circula-
tion de liquide.

15. Système de dissipation d’énergie selon l’une quel-
conque des revendications 11 à 14, caractérisé en
ce que la chaîne (8) du système de dissipation
d’énergie (5) est intercalée entre deux organes res-
sorts (7).
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